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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 
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bibliographie.  
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doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 
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Résumé  

Depuis 1959, avec la création du premier Fonds Européen de Développement (FED), l'Union Européenne mène 

une politique d'aide au développement dans les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP). Le Burkina 

Faso, à l'instar des autres pays membres de l'ACP, bénéficie de l'aide européenne depuis l'époque coloniale. L'appui 

budgétaire a pris un tournant décisif dans les années 2000 avec la signature de l'Accord de Cotonou entre l'UE et 

les pays ACP, ainsi qu'avec la Déclaration de Paris sur l'Aide Publique au Développement (APD). Cet article vise 

à dresser le bilan de l'aide européenne au Burkina Faso de 2000 à 2020, en se basant sur les données des 

Programmes Indicatifs Nationaux du 9e FED, du 10e FED et du 11e FED. L’exploitation des sources d’archives, 

d’orales et des éléments bibliographiques ont permis d’aboutir à deux points essentiels. Le premier point aborde 

le contexte de l’avènement de l’aide européenne au Burkina Faso. Le second point, quant à lui fait une étude 

quantitative de l’appui budgétaire européen au Burkina Faso tout en faisant ressortir des secteurs de concentration.   

Mots clés : Burkina Faso, Union Européenne, Budget, FED, Coopération. 

 

Quantitative history of EU budget support in Burkina Faso (2000-2020) 

 

Abstract 

Since 1959, with the creation of the first European Development Fund (EDF), the European Union has pursued a 

policy of development aid in the African, Caribbean and Pacific (ACP) countries. Burkina Faso, like other ACP 

countries, has benefited from European aid since colonial times. Budget support took a decisive turn in the 2000s 

with the signing of the Cotonou Agreement between the EU and the ACP countries, and the Paris Declaration on 

Official Development Assistance (ODA). This article aims to take stock of European aid to Burkina Faso from 

2000 to 2020, based on data from the National Indicative Programmes of the 9th, 10th and 11th EDFs. Archival, 

oral and bibliographic sources were used to arrive at two key points. The first point deals with the context of the 

advent of European aid to Burkina Faso. The second point is a quantitative study of European budgetary support 

to Burkina Faso, highlighting sectors of concentration.  

Key words: Burkina Faso, European Union, Budget, EDF, Cooperation. 
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Introduction  

L’actuelle Union Européenne (UE) est un partenaire historique du partenariat Euro-Afrique 

depuis le traité de Rome en 1957. Cette coopération vise à promouvoir un développement 

économique et social des pays Afrique Caraïbes et Pacifique (ACP). Elle s’est donnée 

également de les intégrer progressivement dans l’économie mondiale et à lutter contre la 

pauvreté. Pour ce faire, elle s’est matérialisée par des appuis budgétaires aux pays ACP grâce 

à la mise en place du Fonds Européen de Développement (FED) et de la Banque Européenne 

d’Investissement (BEI). C’est ainsi que ces instruments financiers ont soutenu la mise en œuvre 

des conventions UE-ACP à savoir, les conventions de Yaoundé (1963-1975), de Lomé (1975-

2000) et de Cotonou (2000-2020). Le Burkina Faso, des autres pays ACP, a été au cœur de cette 

coopération UE-ACP. Depuis 1959, la plupart des projets et programmes de l’Union 

Européenne au Burkina Faso transitent par l’appui budgétaire. Cet appui budgétaire est financé 

par deux grands programmes dénommés le Programme Indicatif National (PIN) et le 

Programme Indicatif Régional (PIR).  Ce qui va nous intéresser dans cet article, ce sont des 

appuis budgétaires de l’UE financés au Burkina Faso via les PIN. Ces appuis budgétaires 

couvrent plusieurs secteurs à savoir, le développement rural, les transports, la démocratie, la 

culture, les droits de l’homme et la justice. Le présent article analyse l’évolution de l’appui 

budgétaire européen au Burkina Faso de 2000 à 2020. L’année 2000 correspondait à l'année de 

l’introduction des accords de partenariat économique (APE) entre l’UE et les pays ACP qui a 

accéléré la mise en œuvre de multiples projets et programmes de développement de l’UE au 

Burkina Faso. L’année 2020 correspond théoriquement la fin de l’Accord de Cotonou1 signé en 

2000, révisé en 2005 et 2010 entre l’UE et ses Etats membres d’une part et 79 pays ACP d’autre 

part.  Ainsi, le présent article met en exergue les étapes clés et les instruments de cette 

coopération. Pour y parvenir, la présente étude repose essentiellement sur une méthodologie 

mixte. Elle combine des méthodes quantitatives et qualitatives dans l’optique de mieux cerner 

l’évolution et les chiffres de l’aide européenne au Burkina Faso sur la période de 2000 à 2020. 

Ainsi, nous avons consulté divers rapports officiels de l’UE, du gouvernement burkinabé, ainsi 

que des thèses, et des articles scientifiques. Des bases de données internationales, telles que 

celles de la Banque mondiale et de l’OCDE, ont été utilisées pour produire des statistiques 

descriptives, illustrant les tendances de l’appui budgétaire européen au Burkina Faso sur la 

                                                 

1 L’Accord de Cotonou, a été signé en 2000 pour remplacer la dernière convention de Lomé qui s’expirait la même 

année. Il avait été conclu pour une période de 20 ans c’est-à-dire en 2020 mais il a été prolongé. 
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période étudiée. Des enquêtes orales ont été menées pour compléter ces données. Enfin, une 

analyse comparative avec d’autres pays ACP a été effectuée pour situer le Burkina Faso dans 

le contexte plus large de la coopération UE-ACP. Cette méthodologie a permis d’aboutir à deux 

résultats. Le premier résultat explore le contexte des financements de l’UE au Burkina Faso. Le 

deuxième fait une histoire quantitative de l’aide européenne au Burkina Faso à travers les PIN 

du 9e FED, 10e FED et du 11e FED.   

1. Contexte historique de l’aide européenne au Burkina Faso 

1.1. Contexte historique  

L’aide au développement est l’une des innovations politiques du XXe siècle. J.P. Therien (2001, 

p.102) soutient que : « le XIXe siècle a été marqué par un transfert considérable des ressources 

financières des pays riches vers les pays pauvres ». Ce transfert d’aides s’est effectué sur une 

base unilatérale et non réciproque. Ceci dit, l’apparition de l’aide au développement a été un 

événement sans précédent dans l’histoire des relations internationales.   

L’impact de cette innovation institutionnelle a été considérable au regard des chiffres. A cet 

effet, entre 1940 et 1995, les pays développés ont consacré environ mille (1000) milliards de 

dollars à la coopération au développement (World Bank, 1998, p. 41). L’aide au développement 

devient un des piliers le plus important des rapports Nord-Sud à tel point que certains 

observateurs la considèrent comme faisant partie intégrante du droit international coutumier 

selon les propos de S. Zamora (1997, p.246). Par ailleurs, il convient de souligner que l’Aide 

Publique au Développement (APD) constitue aujourd’hui l’un des principaux leviers de la 

programmation des projets et programmes de développement dans les Pays Moins Avancés 

(PMA) à l’ère de la mondialisation. 

Dans cette dynamique de coopération au développement, l’UE entretient des relations avec les 

pays ACP depuis le traité de Rome2 de 1957. Y. Zerbo (2003, p.73) souligne que « dès 

décembre 1960, le groupe de Brazzaville constitué par 12 États francophones3  de tendance 

modérée était très favorable à la coopération avec la France ». Suite au traité de Rome4 de 1957 

et au processus de décolonisation en Afrique, la coopération au développement prend forme 

                                                 

2 Traité de Rome, IVe partie, article 131. « Les Etats membres conviennent d’associer à la communauté les pays 

et territoires non européens entretenant avec la Belgique, la France, les Pays-Bas, l’Italie des relations 

particulières ».  
3 Assemblée d'états africains francophones (Congo-Brazzaville, Cameroun, Côte d'Ivoire, Dahomey, Gabon, 

Haute-Volta, Madagascar, Niger, République Centrafricaine, Sénégal, Tchad). 
4 BMG, FGB-13532, Les traités de Rome, Maastricht, Amsterdam, et Nice : textes comparés : le traité sur l’Union 

Européenne et le traité instituant la Communauté modifié par le traité de Nice, Grenoble, 2002. 
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entre l’Europe et les futurs pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP)5.  Selon P. L. 

Deville (1991, p. 23) : « ce partenariat est guidé par le souci de contribuer au développement 

économique et social durable des pays en développement, et de leur insertion harmonieuse et 

progressive dans l’économie mondiale, ou encore à la lutte contre la pauvreté ». La coopération 

sous le traité de Rome était considérée comme une association, car c’est la Communauté 

Economique Européenne (CEE) qui a décidé unilatéralement d’associer à leurs anciennes 

colonies dans leurs relations économiques.  

Après les indépendances des colonies d’Europe en Afrique, ces relations ont pris la tournure 

d’une réelle coopération. En effet, dix-huit (18) Etats Africains et Malgache associés (EAMA) 

et les six (06) Etats fondateurs6 de la CEE ont signé la Convention de Yaoundé I en 1963. Cette 

signature marque une rupture dans les relations entre la CEE et les pays africains, car avant 

cette date, on ne pouvait pas parler de coopération puisque les indépendances ne s’étaient pas 

encore réalisées. La coopération européenne, au sens institutionnel du terme, n’est apparue 

qu’en 1963 avec la signature de la première Convention de Yaoundé7. De la Convention de 

Yaoundé I aux accords de Lomé (1975 -2000), les pays ACP avaient un accès préférentiel au 

marché communautaire. Aussi, ces pays ACP bénéficiaient une aide financière à travers les 

institutions de la CEE. De ce qui précède, la notion de l’aide au développement a pris forme. 

Cela s’est traduit sur le terrain à travers des projets et programmes de développement, d’appuis 

budgétaires en faveur des pays ACP. 

À l’instar des autres pays ACP, le Burkina Faso a évolué dans ce même cadre de coopération 

avec l’Europe. De 1959 à nos jours, la coopération UE-Burkina Faso a été dynamique. À cet 

effet, elle s’est matérialisée par l’introduction des projets et programmes de développement de 

l’UE au Burkina Faso conformément aux dispositions du traité de Rome (1957), des accords de 

Yaoundé (1963-1975), de Lomé (1975-2000) et de Cotonou (2000-2020). Ces liens juridiques 

entre l’UE et les pays ACP poursuivaient un objectif général c’est-à-dire la lutte contre la 

pauvreté et le développement économique social des pays ACP.  Pour ce faire, la coopération 

au développement a touché les domaines de l’économie, de la politique, du développement 

rural, de la culture, des droits de l’homme, de la justice, etc.  Les instruments financiers de cette 

                                                 

5 Article 1 alinéa 1 du chapitre 1 de Accord de Georgetown relatif à l’organisation du Groupe des Etats d’Afrique, 

des Caraïbes et du Pacifique (ACP) du 6 juin 1975, Nations Unies, Recueil de traités, n°20345, p. 12 
6 Les six Etats fondateurs de la CEE : la France, l’Allemagne, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Belgique 
7 BMG, FGA-10573, La Convention de Lomé : principaux objectifs et exemples d’actions, 1975-1995 : 20e 

anniversaire de la coopération Union européenne- Etats ACP, Grenoble, 1996. 
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coopération sont le Fond Européen de Développement (FED) et la Banque Européenne 

d’Investissement (BEI) (C.M. Ndoyé, 2012, p.45). Sur la période de 2000 à 2020, ces 

instruments ont financé plusieurs projets de développement au Burkina Faso.  

Sur le plan international, l’année 2000 a été marquée par des grands engagements concernant 

l’aide au développement. C’est l’année de l’adoption des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement (OMD) par les pays membres de l’Organisation des Nations Unies (ONU). En 

effet, en septembre 2000, les Etats membres de l’ONU ont pris l’engagement de réduire la 

pauvreté dans les pays moins avancés suivants la philosophie des OMD. L’engagement en 

question réaffirmait ainsi l’une des missions centrales dévolues à l’aide, qui devait être une 

expression de la solidarité des pays riches avec les pays pauvres (J.B. Veron, 2005, p. 6).  

Au niveau national, cette date correspond au Burkina Faso à l’adoption du Cadre Stratégique 

de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). Ce cadre s’était donné pour mission de répondre également 

aux OMD. Pour atteindre cet objectif, le CSLP devait mobiliser l'ensemble des bailleurs de 

fonds sur la scène internationale afin de lutter contre la pauvreté et contribuer au développement 

du pays. Cette stratégie du gouvernement burkinabè répondait aussi aux objectifs de la 

coopération au développement de l’UE contenu dans l’Accord de Cotonou8 signé en 2000.  Cet 

accord a été introduit dans la coopération UE-ACP pour corriger les insuffisances des 

conventions de Lomé avec pour mission de contribuer au développement économique et social 

des pays ACP tout en respectant les normes de l’OMC.  

Esquisse de définition l’aide budgétaire 

Selon l’OCDE (2007, p.140) : « le soutien budgétaire est défini comme une méthode de 

financement du budget d’un pays partenaire via un transfert de ressources d’une agence de 

financement externe au Trésor public du gouvernement partenaire ». De cette définition, les 

fonds ainsi transférés sont gérés conformément aux procédures budgétaires du pays 

bénéficiaire. Cette définition du soutien budgétaire n’englobe donc pas les fonds transférés au 

Trésor public pour le financement de programmes ou de projets gérés selon des procédures 

budgétaires différentes de celles du pays partenaire, dans l’intention d’affecter ces ressources à 

des usages spécifiques. On peut faire une distinction supplémentaire entre le soutien budgétaire 

général et le soutien budgétaire sectoriel. La présente étude s’intéresse à la fois au soutien 

budgétaire général et sectoriel. 

                                                 

8 Accord de Cotonou signé entre l’UE et les pays ACP, Cotonou le 23 Juin 2000, p. 145 
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Dans le cas du soutien budgétaire général, le dialogue entre donneurs et gouvernements 

partenaires se concentre sur la politique globale et les priorités budgétaires alors que dans le cas 

du soutien budgétaire sectoriel, il se concentre sur les préoccupations spécifiques du secteur. »  

L’UE va plus loin en définissant l’appui budgétaire comme étant un transfert des ressources 

financières d’une agence de financement externe au Trésor national d’un pays partenaire, 

suivant au respect de certaines conditions de décaissement9. De cette définition, les ressources 

financières ainsi reçues font partie des ressources globales du pays partenaire et sont utilisées 

sur la base des procédures du système de la gestion des finances publiques du pays partenaire.  

Dans cette perspective de la mobilisation de l’aide au développement au Burkina Faso, l’UE se 

positionne comme un acteur clé. Le Burkina Faso est le pays qui a beaucoup bénéficié de l’appui 

budgétaire de l’UE en Afrique de l’Ouest selon le chef de la délégation de l’UE au Burkina 

Faso Jean Lamy (Rapport annuel conjoint UE-Burkina Faso 2016, 2017, p. 13). Cela s’explique 

par le fait que le Burkina Faso avait été choisi par l’UE dès 1997, comme pays pilote pour 

l’introduction de la nouvelle approche de la conditionnalité. Les 9e FED (2001-2007), 10e FED 

(2008-2013), et 11e FED (2014-2020) ont été mis en œuvre à travers les axes des différentes 

politiques de développement national que sont : 

- les stratégies de développement du gouvernement : le Cadre stratégique de lutte contre 

la pauvreté (CSLP)10 ;  la SCADD et le PNDES.  

- la politique de développement de l’UE ; 

- la coordination et la complémentarité avec les autres bailleurs de fonds et le dialogue 

avec les acteurs non étatiques ; 

- la responsabilisation de la partie burkinabè, à travers la fonction d’Ordonnateur national 

du FED, confiée au Ministre des Finances et du Budget. 

Il est à noter que les modalités précises de l'appui budgétaire, les montants alloués et les 

domaines spécifiques de soutien peuvent varier en fonction des priorités et des accords entre 

l'UE et le Burkina Faso à différentes périodes. De ce point de vue, la compilation des sources 

nous a permis de retracer l’ensemble des montants de la période d’étude comprise entre 2000 

et 2020. 

 

                                                 

9 Evaluation de l'appui budgétaire au Burkina Faso (2009-2014), Rapport final, Volume 2, Mai 2016, p.19 
10ANBF, 1v322, La participation du Ministre des affaires étrangères du Burkina Faso aux négociations de l’accord 

de Cotonou, Ouagadougou, 2000. 
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2. Histoire quantitative de l’aide européenne au Burkina Faso (2000-2020) 

2.1.L’appui budgétaire du 9e FED (2000-2007) 

Suivant la continuité des accords de coopération UE-ACP sous l’accord de Cotonou et avec la 

mise œuvre des accords de coopération économique (APE), le Burkina Faso a été appuyé par 

l’UE sur le plan budgétaire. Cette période était marquée par une nouvelle dynamique dans les 

relations UE-ACP. Cette nouvelle tournure des relations dans les années 2000 devait répondre 

aux injonctions de l’OMC d’une part. D’autre part, elle avait pour but de corriger les 

insuffisances des conventions de Lomé. En réalité, c’est une période de libéralisation des 

marchés dans l’espace ACP et européen. Compte tenu de la fragilité des économies et de la 

dépendance des taxes de portes (droits douaniers) des pays ACP, des reformes budgétaires 

devaient être entreprises avant la mise en œuvre des APE. L’appui budgétaire de l’UE au 

Burkina Faso va alors connaitre une augmentation de son enveloppe. C’est ainsi que le 9e FED 

(2001-2007), a alloué un montant global de 319,65 millions d’euros (environ 210 milliards de 

F CFA) au budget burkinabè (Rapport annuel conjoint UE-Burkina Faso de 2016, 2017, p.12).   

 En clair, dans le cadre du 9e FED, l’intervention de l’UE à travers la stratégie de coopération 

et le Programme indicatif national (PIN) s’est inscrite dans le CSLP adopté par le gouvernement 

burkinabè. Les principaux domaines d’intervention de la stratégie de coopération 2001-2007 

étaient : 

- l’appui au cadre macroéconomique et à la réduction de la pauvreté; 

- l’appui au secteur des transports, en particulier des infrastructures routières; 

- l’appui au développement rural, centré sur la sécurité alimentaire. 

Primo, le cadre macroéconomique et à la réduction de la pauvreté a été retenu comme le premier 

secteur de concentration du 9e FED.  Selon le rapport annuel conjoint UE-Burkina Faso de 2002 

(2003, p. 76) : « cent quatre-vingt-sept (187) millions d’euros ont été consacrés à ce domaine, 

représentant alors 122,5 milliards de F CFA dans le budget du Burkina Faso ». Ce secteur à lui 

seul a occupé plus de 58% de l’appui budgétaire total.  

Secundo, l’autre domaine de concentration de l’appui budgétaire de la période 2001-2007 fut 

celui des transports. En effet, dans l’optique de la mise en œuvre des politiques des 

infrastructures avant l’application des APE, ce secteur a été une priorité dans la coopération 

UE-Burkina Faso. Le rapport annuel conjoint UE-Burkina Faso de 2007 (2008, p.76) 

soutient qu’: « il a été subventionné à hauteur de 121,75 millions d’euros (environ 79,8 

milliards de F CFA) ». Tertio, la sécurité alimentaire et le développement rural sont restés des 

domaines de l’appui budgétaire de l’UE pendant le 9e FED.  
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Graphique n°1 : La répartition du 9e FED par secteur en millions d’euros 

 

Source : réalisé à partir des données du rapport sur la coopération du programme indicatif national 

UE-Burkina Faso 2001-2007, DGCOOP, p. 35 

 

L’analyse du graphique n°1 ci-dessus fait ressortir de facto les différents secteurs de 

concentration du 9e FED de l’UE au Burkina Faso. En amont, le secteur macroéconomique et 

la lutte contre la pauvreté a été celui qui a le plus bénéficié de ce soutien budgétaire. Il occupe 

59% de l’aide budgétaire du 9e FED. En aval viennent respectivement les transports 38% et la 

sécurité alimentaire et développement rural 3%.  

Cependant, il est à noter que le budget initial du 9e FED était de 358 millions d’euros (235 

milliards de F CFA). Compte tenu des retards dans la mise en œuvre de certains projets et 

programmes tout le budget n’a pas été épuisé11. Dans cette dynamique, le 10e FED a augmenté 

son appui budgétaire sur la période de 2008 à 2013 au Burkina Faso.  

Il convient de noter que la mise en œuvre du 9e FED a eu des impacts positifs sur ces trois 

secteurs de concentration. Dans le domaine de la sécurité alimentaire et du développement rural, 

on note des progressions de certains indicateurs de développement. Ce fut le cas entre autres 

des projets et programmes tels que le Plan d'Action des Organisations sectorielles agricoles 

(P.A.O.S.A), le Projet de développement de la Valeur ajoutée des filières agricoles (V.A.F.A.) 

et le Programme d’Appui Financier à la Filière Coton (P.A.F.F.I.C.) dans l’agriculture. Par 

exemple, au niveau de la production céréalière, les données statistiques montrent une constante 

évolution. De 2 286 227 tonnes en 2000, la production céréalière est passée à 4 560 574 tonnes 

                                                 

11 Entretien avec Ouédraogo Abdoulaye, 44 ans, Chargé de programme secteur privé et commerce à la Délégation 

de l'UE au Burkina, Ouagadougou, le 05 juillet 2022. 
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en 2010. En 2020, elle était de 5 179 104 tonnes. Ainsi, sur la période de notre étude, la 

production a augmenté de plus de 50%.  

2.2. L’appui budgétaire du 10e FED (2008-2013)  

Le 10e FED a été mis en œuvre dans une période de conjoncture économique sur l’échiquier 

international et sur le plan national. L’année 2008 a été une année de crise économique et 

financière qui a débuté aux Etats Unis d’Amérique connue sous le nom de « subprime ». Elle a 

été déclenchée suite aux crédits immobiliers accordés aux ménages américains ne disposant pas 

assez de revenus, mais avec des taux d’intérêt élevés. Cette crise a touché le monde en général 

et le Burkina Faso en particulier compte tenu du poids économique des USA dans le monde. 

Nonobstant cette période de récession économique, l’appui budgétaire de l’UE pour le Burkina 

Faso a connu une augmentation par rapport aux années précédentes. 

 Dans le cadre du 10e FED, l’UE a mis à la disposition du Burkina Faso pour la période 2008 - 

2013, un montant de 529 millions d’euros, soit plus de 347 milliards de FCFA (Rapport annuel 

conjoint UE-Burkina Faso de 2016, 2017, p.27). Cette augmentation de l’aide budgétaire se 

justifie à deux niveaux. La première raison avancée, c’était la poursuite des réformes entreprises 

dans le cadre de la mise en œuvre des APE. Il fallait continuer à développer le secteur des 

transports, des infrastructures et de l’interconnexion dans la sous-région. La seconde raison 

s’inscrivait dans la dynamique de contribuer à la lutte contre la pauvreté dans un contexte de 

crise économique. Mais aussi, elle intervenait dans la bonne gestion de la res-publica (la chose 

publique). C’est ainsi que la bonne gouvernance a été au cœur du 10e FED.  

Suivant les orientations de la SCADD (2010-2015), les axes de développement bénéficiaires de 

cet appui budgétaire sont le cadre macroéconomique, les transports, la gouvernance et autres. 

Cette période a été marquée par le financement de nouveaux domaines de coopération, à savoir 

la gouvernance, l’Etat de droit, la justice et la société civile.  

Pour l’appui au cadre macroéconomique et la lutte contre la pauvreté, ce 10e FED lui a alloué 

320 millions d’euros représentant environ 209,7 milliards de F CFA dans le budget national du 

Burkina Faso (Rapport conjoint UE-Burkina Faso, 2014, p. 49). Comme souligné ci-dessus, le 

contexte de choc économique mondial en 2008 a touché gravement les populations burkinabè, 

d’où l’augmentation de l’appui budgétaire dans le domaine de la lutte contre la pauvreté. Alors, 

on constate que 60% de l’aide européenne pendant cette période a été consacré au cadre 

macroéconomique et la lutte contre la pauvreté.  
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La période était également marquée par la mise en œuvre des politiques du développement des 

transports pour préparer la mise en œuvre des APE dans la zone CEDEAO. Ainsi, la 

libéralisation du commerce suppose d’abord l’opérationnalisation des infrastructures de qualité 

pour fluidifier les échanges. Cet esprit a alors guidé l’injection de 140 millions d’euros (environ 

91,7 milliards de F CFA) dans ce secteur.  

Toujours dans le cadre de la mise en œuvre du 10e FED au Burkina Faso, de nouveaux secteurs 

ont été considérés dans la coopération UE-Burkina Faso. Il s’agit des domaines de la 

gouvernance, de la justice, des droits de l’homme et de la société civile. Considérés aussi 

comme des secteurs transversaux, ils ont fait leur entrée dans ladite coopération pendant la 

période considérée. Le choix de ces nouveaux secteurs de coopération entre les deux partenaires 

se justifiait par la nécessité d’assoir un développement durable profitable à tous les burkinabè. 

C’est ainsi que la lutte contre la corruption, la mauvaise gouvernance, l’injustice devaient 

permettre au Burkina Faso d’amorcer un développement durable. Pour ce faire, ces secteurs 

transversaux ont bénéficié d’un appui budgétaire de 50 millions d’euros (environ 32,7 de F 

CFA) pour la mise en œuvre de leurs réformes.  

Graphique n° 2 : Le 10e FED (2008-2014) par secteur en millions d’euros 

 

Source : réalisé à partir des données du rapport sur la coopération UE-Burkina Faso, 2016, p. 124 

Enfin, les secteurs de concentration de l’appui budgétaire du 10e FED sont les transports, la 

bonne gouvernance, le cadre macroéconomique. Aussi, il est à noter que l’appui 

macroéconomique et les infrastructures viennent en tête avec respectivement 320 et 140 

millions d’euros. La période de 2014- 2020 a été marquée par la mise œuvre du 11e FED. Les 

appuis des 8e, 9e et 10e FED dans le secteur des transports et des infrastructures routières se sont 

principalement centrés sur l’entretien périodique et la réhabilitation du réseau prioritaire 

bitumé. Pour le désenclavement intérieur et extérieur du pays, les appuis ont permis d’engranger 

de bons résultats. En effet, ils ont permis d’entretenir 886, 8 km de routes. Par exemple, en 
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2007, l’évaluation des routes en bon état fait ressortir les données suivantes. Les routes bitumées 

financées par l’UE en bon état représentaient 59% en 2007. 37% des routes en terre moderne 

étaient en bon état et 65% des routes en terre ordinaire étaient jugées en bon état. 

Le maintien du réseau routier en bon état grâce aux interventions de l’UE a permis de contenir 

l’augmentation des coûts de transport sur la période de 2000 à 2007. Aussi, les temps de 

parcours sur les corridors routiers ont sensiblement diminué. En effet, sur le tronçon 

Ouagadougou-Bobo-Dioulasso réhabilité par l’UE, le gain de temps a été de presque 50% entre 

la situation dégradée de l’infrastructure et la situation de bon état pour les transports de 

passagers (DCE, 2010, p.57).  Pour Sankara Rasmané, il y a eu une grande différence entre 

avant et après la réhabilitation du tronçon, car le temps mis pour parcourir Ouaga-Bobo est 

passé de 7 heures à 5 heures12.  

En plus, les interventions de l’UE dans le secteur des transports au Burkina Faso ont eu des 

effets positifs sur les échanges commerciaux nationaux et internationaux.  A cet effet, sur la 

période 2000 à 2007 le volume des exportations du Burkina Faso a été multiplié par deux, 

passant de 326 000 tonnes à 650 000 tonnes (Rapport du Ministère du Commerce, 2021, p. 41). 

Les valeurs des exportations du Burkina Faso ont connu une évolution importante sur la période 

de 2000 à 2020. En effet, de 116,5 milliards de F CFA en 2000, cette valeur s’est multipliée par 

dix en 2020 avec une valeur de 1 286, 5 milliards de F CFA (Rapport du Ministère du 

Commerce, 2021, p. 41). Ainsi, l’entretien et la réhabilitation du réseau routier national avec la 

contribution de l’UE a largement contribué à cette augmentation des exportations du pays. C’est 

ce qui a justifié la balance commerciale excédentaire du pays en 2020. 

2.3. L’appui budgétaire du 11e FED (2014-2020) 

La mise en œuvre du 11e FED au Burkina Faso a été marquée par plusieurs défis. En effet, ce 

fut une période de mouvements sociaux qui ont débouché sur un Etat d’exception le 30 

décembre 2014 au 31 novembre 2015. Aussi, elle fut marquée par la stagnation des différents 

secteurs de développement socio-économique due en partie à la crise sécuritaire entre autres.  

De ce point de vue, le PIN du 11e FED constituait la réponse de l'UE aux défis du pays autour 

de trois secteurs focaux à savoir, la gouvernance, la santé et la sécurité alimentaire. 

Concernant l’appui budgétaire de l’UE dans le domaine de la gouvernance, il devait améliorer 

l'efficacité des politiques publiques et la gestion des moyens de l'Etat ainsi qu'à renforcer l'Etat 

                                                 

12 Entretien avec Sankara Rasmané, 50 ans, Chauffeur à la Société de Compagnie Staf, Bobo-Dioulasso, le 21 juin 

2021.  
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de droit. L’appui dans ce secteur devait également lutter contre la pauvreté des populations. 

C’est dans cette perspective que le secteur a été retenu comme une priorité de la coopération 

UE-Burkina Faso de 2014-2020. Le rapport du 11e PIN 2014-2020 UE-Burkina Faso, (2020, p. 

6) explique que : « la contribution de l’UE dans ce secteur était 320 millions d’euros (environ 

209,9 milliards de F CFA) ».   

Quant au secteur de la sécurité alimentaire et nutritionnel, il fut considéré comme le deuxième 

domaine de concentration de l’appui de l’UE pendant le 11e FED. Les objectifs principaux de 

cet appui budgétaire étaient d'améliorer et de développer durablement l'alimentation et la 

nutrition des populations les plus vulnérables, l'agriculture, l'élevage et l'accès à l'eau potable 

et à l'assainissement. Pour l’atteinte de ces objectifs, 190 millions d’euros (environ 125 

milliards de F CFA) ont été mobilisés pour soutenir le secteur. 

S’agissant du secteur de la santé, l’appui budgétaire de l’UE devait permettre de mettre en 

œuvre le plan national de développement sanitaire qui s’inscrivait dans l'amélioration de l'état 

de santé des populations. Pour ce faire, l’appui budgétaire de ce secteur était de 80 millions 

d’euros (environ 52,4 milliards de F CFA). Ce montant a permis de financer plusieurs projets 

et programmes dans le domaine de la santé humaine au Burkina Faso13. 

Le poids de la société civile dans les évènements des 30 et 31 octobre 2014 au Burkina Faso lui 

a permis de faire partie des secteurs de l’appui de l’UE pendant le 11e FED. L’appui du 11e 

FED dans ce domaine devait permettre à la société civile de jouer son rôle de partenaire et 

d’observateur critique du suivi et de la mise en œuvre des politiques publiques au Burkina Faso. 

C’est ainsi que l’UE a consacré 21 millions d’euros (environ 13,7 milliards de F CFA) pour 

soutenir ce secteur14.  

Par ailleurs, les secteurs transversaux tels que le genre, l’environnement, la sécurité et les 

changements climatiques ont été pris en compte par le 11e FED. Ces secteurs ont bénéficié 7 

millions d’euros (environ 4,5 milliards de F CFA). 

En plus, des soutiens ponctuels considérés comme des imprévus ont été opérés. C’est ainsi 

qu’au titre du 11e FED, l’UE a accordé, sur 2015-2016, une aide de 78,7 milliards FCFA (120 

millions d’euros) au titre d’un « contrat d’appui à la consolidation de l’État » visant à 

                                                 

13 Entretien avec Sanfo Bernard, 52 ans, ancien fonctionnaire et ancien personnel du programme PASSAGE, 

Ouagadougou, le 05 août 2022. 

14 Entretien avec Congo R. Fabrice, 35 ans, comptable à Save the Children, Bobo-Dioulasso, le 1er mai 2021. 
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accompagner le Burkina Faso pendant la période de transition. Il faut noter que ce montant ne 

faisant pas partie de la programmation du 11e FED au Burkina Faso.  

Ainsi, pour la 2014-2015 l’UE a consacré un appui budgétaire de 623 millions d’euros (environ 

408 milliards de F CFA) au Burkina Faso. Le graphique n°3 ci-dessous présente succinctement 

les secteurs de concentration de ce 11e FED dans le budget burkinabè pendant la période 

considérée.  

Graphique n°3 : répartition de 11e FED (2014-2020) par secteur 

 

Source : graphique réalisé à partir des données du rapport du 11e PIN 2014-2020 UE-Burkina Faso, 

2020, p.10 

Ces interventions ont eu des impacts positifs sur les domaines de la bonne gouvernance, de la 

santé et de la société civile. Dans le cadre de la lutte contre la corruption, certains progrès ont 

été enregistrés et l’indice de corruption au Burkina Faso a été relativement satisfaisant. Par 

exemple, en 2008 le pays occupait la 80e place et en 2020 la 77e sur 180 pays classés dans le 

monde15. Ce classement était positif et avait accéléré le décaissement de certaines tranches de 

l’aide budgétaire dans un contexte de crise économique et financière. Cet indice de corruption 

relativement positif a été possible grâce à la mise en place des institutions de contrôle des 

finances publiques auxquelles l’UE a apporté son soutien. En effet, la loi organique16 

n°014/2000/AN du 16 mai 2000 institua la mise en place de la Cour des comptes. Cette Cour a 

été effective en 2002. Dans la même optique, en 2003, la Haute autorité de coordination de la 

                                                 

15https://atlasocio.com/classements/economie/corruption/classement-etats-par-indice-de-corruption-monde.php 

consulté le 14/05/2022 
16 Loi organique n°014/2000/AN du 16 mai 2000 portant la mise en place de la Cour des comptes au Burkina Faso. 
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lutte contre la corruption (HACLCC) fut créée. Toutes ces structures de contrôle ont reçu des 

soutiens directs de l’UE.  

Aussi, le gouvernement a créé en 2007, l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat (ASCE)17, 

devenue en 2015 l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de Lutte contre la Corruption 

(ASCE-LC). Cette structure a hérité des attributions de plusieurs structures de contrôle, 

notamment l’Inspection Générale d’Etat, la HACLCC et la Coordination Nationale de Lutte 

contre la Fraude. 

À ces institutions publiques, s’ajoutent des organisations de la société civile, comme le Réseau 

National de Lutte Anti-corruption (REN-LAC), soutenu par certains PTF, parmi lesquels les 

Etats-membres de l’UE.  Ainsi, avec ces structures de contrôle, la qualité de la gestion des 

finances publiques s’était améliorée. Cette qualité de la gestion des finances publiques a été 

jugée en 2020 supérieure à celle des autres pays de la sous-région (Rapport sur la coopération 

au développement, 2020, p. 51).  

Conclusion  

En analysant l'évolution de l'aide budgétaire de l'Union Européenne (UE) au Burkina Faso de 

2000 à 2020, il est évident que cette coopération contribue au développement social et 

économique du pays. Au niveau du soutien à l’agriculture et à la sécurité alimentaire, on note 

une constante évolution. De 2 286 227 tonnes en 2000, la production céréalière est passée à 

4 560 574 tonnes en 2010. En 2020, elle était de 5 179 104 tonnes. Ainsi, sur la période de notre 

étude, la production a augmenté de plus de 50%. Au niveau des infrastructures, plus de 1023 

km de voies ont été bitumés avec la construction de cinq (5) stations de pesage à l’essieu. Sur 

la période 2002-2020, le nombre de tribunaux de grande instance a connu une évolution 

significative grâce aux appuis de l’UE sur l'ensemble du territoire national, passant de onze (11) 

à vingt-cinq (25), soit une augmentation de 56% au cours de notre période d'étude. Les trois 

Fonds Européens de Développement (FED) successifs, à savoir le 9e FED, le 10e FED et le 11e 

FED ont apporté environ 968 milliards de F CFA, avec des montants croissants au fil des 

années, reflétant l'engagement continu de l'UE envers le Burkina Faso. Le 9e FED (2001-2007) 

a initié un soutien significatif avec une enveloppe de 319,65 millions d'euros (210 milliards de 

F FCFA), concentrée principalement sur la réduction de la pauvreté, les infrastructures de 

                                                 

17 Loi n°032-2007/AN du 29 novembre 2007 portant création, attributions, composition et fonctionnement d'une 

Autorité supérieure de contrôle d'Etat (ASCE) en lieu et place de la Haute autorité de coordination de lutte contre 

la corruption.  
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transport et la sécurité alimentaire. Ce soutien a jeté les bases pour des réformes économiques 

et sociales cruciales. Le 10e FED (2008-2013), malgré la crise économique mondiale de 2008, 

a augmenté l'appui à 529 millions d'euros (348 milliards de F CFA), en élargissant les domaines 

de coopération pour inclure la gouvernance et la justice, tout en continuant à soutenir les 

infrastructures et la lutte contre la pauvreté. Enfin, le 11e FED (2014-2020) a fait face à des 

défis sociopolitiques et sécuritaires au Burkina Faso, allouant 623 millions d'euros (410 

milliards de F CFA) pour renforcer la gouvernance, la sécurité alimentaire, la santé et la société 

civile. L'analyse de ces trois périodes montre que l'UE a non seulement répondu aux besoins 

immédiats du Burkina Faso, mais a également adapté son soutien aux défis changeants du pays. 

La coopération a permis de financer des réformes structurelles, de renforcer les institutions et 

d'améliorer les conditions de vie des populations les plus vulnérables. Cependant, il est 

important de continuer à évaluer l'impact de ces aides pour assurer une utilisation efficace des 

ressources et une amélioration durable du développement socio-économique du Burkina Faso. 

La continuité et l'adaptabilité de l'appui budgétaire de l'UE resteront essentielles pour 

accompagner le pays dans ses futurs défis et opportunités de développement. 
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